
5. Extradition.

iment à la pratique généralement adoptée en matière d'extradition,
ent royal égyptien a l'intention d'adopter en cette matière la procé-
e. Les tribunaux mixtes auront donc à se prononcer sur la verifica-
'larité de la demande d'extradition, lorsqu'elle concernera un étranger
ces tribunaux.

6. Clause attributive de Compétence

't à l'article 26 du Règlement d'organisation judiciaire, le Gou-
"al égyptien n'a pas l'intention d'insérer dans les contrats du gou-

compris les contrats des administrations publiques et des munici-
ause attributive de compétence juridictionnelle.

7. Magistrats, Fonctionnaires et Barreau.

Pal dans les intentions du Gouvernement royal égyptien de bodi-
iOflo de service ou les traitements actuels des magistrats de tribu-

a le Gouvernement n'a pas l'intention de modifier les traitements

le tionnaires et employés desdits tribunaux. Il examinera avec
S'occasion de l'établissement du nouveau cadre actuellement à
otiOn desdits fonctionnaires et employés au point de vue des classes

augmentation ou de promotion.

ceux de ces fonctionnaires et employés qui seraient licenciés à a

e transitoire fera l'objet d'un examen particulier entent coPte
Ces propres à chaque cas. Si ces circonstances le justifent certait.
rront être accordés au point de vue de la pension OU de lindenÎté.

Tiemnent a l'intention, quant aux pensions des magistrats, fonction-
oyés étrangers, d'éviter la double imposition-

concerne, en outre, les avocats inscrits au barreau mixte, le Gou-

Propose de prendre les mesures nécessaires Pour leur permettre
COndition, à la fin de la période transitoire, leur inscription avec

neienneté au tableau de l'ordre des avocats près les tribunaux


